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Le modèle de microsimulation Destinie 2:  
principales caractéristiques et premiers résultats 

Résumé  

Le modèle Destinie est un modèle de microsimulation dynamique qui a été développé et 
utilisé à l'INSEE depuis le milieu des années 1990 et dont les principales applications 
concernent la retraite. Cet article présente la nouvelle version de ce modèle qui est 
actuellement en train de devenir opérationnelle. L’objectif de sa réécriture a été de disposer 
d’un outil qui soit à la fois plus robuste et plus flexible. Le nouveau modèle est constitué de 
deux blocs séparés : (a) un générateur de biographies démographiques et professionnelles, 
dont on a renforcé la cohérence avec les projections démographiques et de population 
active et dont les résultats sont stockés dans des fichiers de résultats intermédiaires, et (b) 
un simulateur de retraite qui consiste en une bibliothèque d’utilitaires permettant la 
construction de projections de retraites sur mesure, sur la base des biographies issues de la 
première étape. On présente les avantages de cette nouvelle organisation et on fournit 
quelques résultats relatifs aux effets sur les retraites des réformes passées et de différents 
scénarios de sortie de crise.  

Mots-clés  : Retraites, microsimulation, comportements de départ en retraite 

 

 

The new Destinie 2 microsimulation model:  
main characteristics and illustrative results 

Abstract  

The Destinie model is a dynamic microsimulation model that has been developed and used 
at the French national statistical institute (INSEE) since the mid-1990s and whose main 
application is the analysis of pension policies. The paper presents the new version of the 
model that is progressively becoming operational. The main goals of this new version have 
been to improve the robustness and the flexibility of the instrument. This new model has two 
separate components: (a) a generator of demographic and employment biographies, whose 
results are stored in intermediate output files and (b) a library of subroutines allowing an 
easy programming of ad hoc pension projections based on data from these intermediary 
files. We explain the advantages of this new structure and we provide some preliminary 
results showing the impacts of the 1993 and 2003 reforms, or of the long-term impact, on 
pensions, of various post-crisis growth scenarios.  

Keywords : Pensions, microsimulation, retirement behavior 
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Introduction 

Le modèle Destinie est un modèle de microsimulation dynamique qui a commencé à être 
construit à l'INSEE durant les années 1990 (Blanchet et Chanut, 1998 ; division 
« Redistribution et Politiques Sociales », 1999). Son objectif principal est la simulation des 
droits à retraite mais il permet aussi l’étude prospective d’autres questions liées au 
vieillissement de la population. On rappelle que le principe général de la microsimulation est 
de simuler les conséquences de scénarios économiques et législatifs au niveau individuel, 
sur des échantillons représentatifs de la population totale (Orcutt, 1957). La méthode se 
différencie donc à la fois des approches par cas-types qui raisonnent au niveau individuel 
mais sur un nombre limité de personnes et des approches agrégées ou semi-agrégées qui 
raisonnent en termes d’individu moyen. On dit qu’une microsimulation est « dynamique » 
lorsqu’on ne se limite pas à l’analyse des situations individuelles à une date donnée mais 
lorsqu’on projette ces situations individuelles dans le temps. L’approche dynamique est 
évidemment incontournable pour des modèles appliqués à l’évolution à long terme des 
retraites. Dans ce cas, la démarche consiste à simuler les trajectoires individuelles d’activité 
et les droits à retraite qui en découlent par un mélange de règles déterministes, de tirages 
pseudo-aléatoires et d’hypothèses de comportement. Une fois que ceci est fait, on est en 
mesure de produire des résultats prospectifs tant pour les niveaux moyens et la masse 
globale des retraites que pour leur variabilité par générations et/ou catégories d’individus. 

Le modèle Destinie 1 avait été construit selon ce principe. Il a été utilisé pour le suivi des 
réformes de retraite qui ont eu lieu en France en 1993 et en 2003 (Burricand et al., 2001 ; 
Bardaji et al., 2002, 2003, 2004), conjointement à d'autres outils plus agrégés et en appui 
aux projections directement réalisées par les organismes de retraite eux-mêmes (Conseil 
d’Orientation des Retraites, 2006). Il a également été utilisé pour d'autres exercices, tels que 
l'évaluation des effets redistributifs intra-générationnels du système de retraite (Colin, Legros 
et Mahieu, 1999 ; Walraet et Vincent, 2003), ou des projections à long terme de la 
dépendance aux âges élevés et de son coût financier (Duée et Rebillard, 2004)1.  

Globalement, la première version de ce modèle a permis de répondre à diverses questions 
relatives au futur des retraites ou du vieillissement en général. Mais cette première version a 
elle-même été atteinte de vieillissement et il était devenu difficile de la maintenir et de la faire 
évoluer. Une refonte a donc été envisagée dès le début des années 2000 et elle a été 
l’occasion d’une remise à plat intégrale de la structure du modèle, avec l’idée de proposer 
des solutions à certains des problèmes rencontrés dans l’utilisation de la première version. 
On a notamment cherché à accroître la portabilité et la flexibilité du modèle : les demandes 
qui sont adressées à un tel outil sont en effet très diverses et difficiles à anticiper. Ceci 
impose d’avoir un modèle très ouvert et adaptable. On a aussi cherché à faciliter la mise en 
cohérence des résultats du modèle avec les autres types de projections à long terme, 
notamment avec les perspectives démographiques et de population active également 
élaborées par l’Insee. 

La refonte a aussi tenu compte des évolutions générales du contexte dans lequel Destinie 
est mobilisé. L'expérience du modèle Destinie 1 a conduit d'autres organismes à développer 
ou envisager des outils comparables. À ce jour, ceci s'est notamment traduit par la 
construction du modèle Prisme de la caisse nationale d'assurance vieillesse (voir par 
exemple une présentation dans Poubelle et al. 2006) ou le modèle Vénus de la direction du 
trésor, même si ce dernier se présente comme un modèle de cas-types pondérés plutôt que 
de microsimulation proprement dite. Ces modèles ne couvrent pas l’ensemble du système 
de retraite mais, à terme, l'existence de sources administratives combinant l'information de 
l'ensemble des caisses de retraite (échantillon inter-régime de retraités et échantillon inter-
régime de cotisants) pourrait conduire au développement d'outils de même nature 
s'appliquant à l'ensemble de la population, ce qui était précisément le champ d’application 
principal de Destinie 1. Dans ce contexte il est possible que le modèle Destinie devienne 
moins sollicité sur la question des retraites stricto sensu, ce qui invite à lui donner un 
positionnement plus généraliste, celle d'un outil de simulation des trajectoires long terme des 
individus et de leurs ménages permettant de répondre à diverses questions liées à la 
                                                      
1 Pour une revue plus systématique de l’expérience du modèle Destinie 1, voir Blanchet et Le Minez (2009). 
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thématique du vieillissement ou nécessitant la disponibilité de données panélisées en très 
longue période.   

La nouvelle version du modèle qui devient progressivement opérationnelle a cherché à 
répondre à ces divers besoins. Elle conserve l'essentiel des aspects positifs du premier 
modèle Destinie 1. L’objectif du nouveau modèle reste de fournir une simulation complète de 
la structure démographique de la population française, y compris de l’évolution de la 
structure familiale, croisée avec une simulation des trajectoires professionnelles et des droits 
à retraite qui distingue les droits du régime général et des régimes assimilés, les droits des 
régimes complémentaires de salariés du privé (ARRCO et AGIRC) et enfin les droits des 
agents de la fonction publique. On continue également à le faire à partir d’une base de 
données initiales fondée sur une enquête, l’enquête Patrimoine.  

Le nouveau modèle se distingue principalement de l’ancien par une séparation complète 
entre le bloc simulant la démographie et les trajectoires professionnelles et le bloc destiné à 
la simulation des retraites, ainsi que par une très forte modularité de ce second bloc, qui 
laisse la porte ouverte à de nombreux enrichissements. Le but du présent article est de 
donner une vue d’ensemble, non technique2, de ce que permet cette nouvelle structure. On 
va d’abord expliquer ce qu’apporte cette organisation duale, puis on détaillera la façon dont 
sont simulées les trajectoires démographiques et professionnelles, puis le fonctionnement 
du module ou plutôt des modules appliqué(s) à la retraite. Une fois ceci fait, on donnera 
quelques illustrations de résultats fournis par le modèle, concernant l’évaluation des effets 
des réformes de 1993 et de 2003, et l’incidence potentielle sur les retraites, à long terme, de 
la crise économique en cours et de différents scénarios de sortie de cette crise.   

                                                      
2 Des présentations techniques complètes peuvent être trouvées dans Le Minez et Buffeteau (à paraître) pour le 

générateur de biographies démographiques et professionnelles et Blanchet et Crenner (2010) pour le module 
retraite.  
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I - Les principales caractéristiques du modèle Dest inie 2 : vue 
d’ensemble 

La structure du nouveau modèle Destinie 2 est présentée sur la figure 1. La partie 
supérieure du graphique décrit l’action du premier bloc, le générateur de biographies 
démographiques et professionnelles. Comme c'était le cas pour Destinie 1, les principales 
données en entrée du modèle sont les données de l'enquête Patrimoine, dont la dernière 
édition disponible au moment de la refonte était l’édition 2003 ce qui implique que les 
projections prendront cette année 2003 comme année de départ. Le générateur de 
biographies part de cette base de données. Il fait deux choses : il impute tous les éléments 
rétrospectifs nécessaires à une projection des retraites mais qui ne sont pas disponibles 
dans l'enquête, et il établit les projections à long terme des trajectoires démographiques et 
sur le marché du travail pour tous les individus de chaque échantillon de départ et pour les 
nouveaux individus dont on simule l'entrée dans la population, par naissance ou par 
migration, sur l'ensemble de la période de projection.   

Ces résultats sont stockés dans deux fichiers de résultats individuels intermédiaires :   

• Un fichier stockant l’ensemble des trajectoires professionnelles, aussi bien 
prospectives que rétrospectives. Ces données seront relues en bloc au début du 
lancement d’une simulation des retraites. À chaque instant, le simulateur de retraite 
connaîtra ainsi l’ensemble des données courantes, rétrospectives et prospectives 
sur les individus qu’il manipule, ce qui permet éventuellement de simuler des 
évènements conditionnés par des perspectives futures.  

• Un fichier stockant l’évolution des liens familiaux. Contrairement aux données 
professionnelles, celles-ci ne sont lues qu’au fil de l’eau par le module retraite : à un 
instant donné, ce simulateur de retraite ne connaît que les situations familiales 
instantanées, ce choix visant à limiter le nombre de données stockées en mémoire.   

À cette étape aucune information n’est fournie ou générée sur le niveau des retraites, ni-
même sur le statut de retraité. Les trajectoires professionnelles qui sont stockées dans les 
fichiers sont des trajectoires potentielles jusqu'à des âges arbitrairement élevés. C'est au 
bloc retraite qu’il revient de simuler l'ensemble des comportements de départ en retraite et 
les droits associés. Ce second étage du modèle relit les résultats du premier bloc et ajoute 
cette simulation du comportement de liquidation. Par ailleurs, contrairement au premier bloc, 
ce deuxième bloc ne se présente plus sous forme d’un programme unique dont l'utilisateur 
aurait à modifier le paramétrage ou à compléter le code d'un scénario à l'autre. Le choix a 
plutôt été de développer une boîte à outils de simulation qui sert à construire de petits 
programmes de simulation ad hoc construits en fonction de chaque exercice de simulation. 
C'est ce que représente de manière très stylisée la partie basse de la figure 1. En 
s'appuyant sur les fichiers issus du générateur de biographies et en mobilisant différentes 
librairies de programmes qui lui sont fournis, l'utilisateur construit autant de programmes de 
simulation qu’il en a besoin, le principe étant d'avoir un programme différent pour chaque 
application. En pratique le travail de programmation que ceci requiert peut rester limité, car 
les programmes ne sont pas reconstruits à partir de zéro, mais sont en général réalisés en 
repartant de programmes déjà mis au point pour d'autres applications.  

Quels sont les avantages de cette structure à deux étages et de la modularité du second 
bloc ? 
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Figure 1 : Structure d’ensemble du modèle Destinie 2 
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La structure à deux étages présente quatre grands avantages : 

• Durant la phase de développement, elle a permis un travail autonome sur les deux 
volets du modèle. Les utilitaires de calcul des droits à retraite du deuxième bloc ont 
pu être développés et testés sur des cas-types ou des versions très provisoires des 
biographies générées par le premier bloc sans attendre que celui-ci soit stabilisé.  

• La génération des trajectoires démographiques et professionnelles est faite une fois 
pour toutes. La simulation d'un scénario de retraites ne requiert pas une re-
simulation coûteuse de l'ensemble des autres caractéristiques des individus. Les 
programmes qui produisent les simulations de retraite sont donc plus compacts et 
leur temps d'exécution s’en trouve raccourci.  

• Comme cette simulation des trajectoires démographiques et professionnelles n’a 
pas vocation à être relancée de manière répétitive, on peut se permettre de la 
réaliser avec un programme assez lourd dans lequel sont introduits divers calages 
sur les projections démographiques et de population active qui sont disponibles par 
ailleurs (Robert-Bobée, 2008 ; Coudin, 2008). La raison d’être de ces calages est 
que la méthode de microsimulation n’a pas d’avantage comparatif particulier pour 
ces aspects les plus globaux de la projection. Ce qu’on lui demande est plutôt de 
générer un ensemble de trajectoires individuelles réalistes qui soient compatibles 
avec ces projections agrégées. Mais les calages que ceci implique sont coûteux en 
temps de calcul et il est donc préférable de ne pas avoir à les renouveler à trop forte 
fréquence.   

• Enfin, le fait de raisonner sur des trajectoires démographiques et professionnelles 
fixes facilite l'analyse détaillée de l'impact des réformes au niveau individuel. 
Lorsque l’ensemble des trajectoires sont resimulées pour chaque variante, on peut 
assister à des décalages du générateur de tirages pseudo-aléatoires qui modifient 
l’ensemble des trajectoires individuelles. Le modèle Destinie 1 évitait ce problème 
par un artifice de programmation qui alourdissait le code du programme. Le 
problème est ici résolu d’office par le fait de garder le même fichier de trajectoires 
d’une variante à l’autre. Deux simulations de retraite avec des règles de calcul 
différentes s'appliquent à deux populations exactement identiques et ceci permet 
des calculs de l'impact des réformes toutes choses égales par ailleurs à des niveaux 
fins.   

Ces avantages ont une contrepartie, à savoir le fait que cette organisation interdit en 
principe de construire des scénarios dans lesquels les scénarios de retraite rétroagiraient 
sur les trajectoires démographiques ou d’emploi en amont de la retraite. Or on peut imaginer 
ce type de scénario. Une hypothèse souvent avancée est par exemple le fait que les 
comportements d’activité en fin de carrière sont influencés par l’horizon de la retraite. Une 
réforme qui éloigne cet horizon peut donc modifier les comportements bien en amont de 
l’âge de 60 ans (Hairault, Langot et Sopraseuth, 2007). La simulation de ce type d’hypothèse 
ne rentre cependant pas dans le cadre des demandes les plus habituelles qui sont 
adressées au modèle. Au demeurant, le modèle n’interdit pas totalement de simuler ce type 
de rétroaction. Il est en effet possible, dans le cadre d’un programme de simulation des 
retraites, de retravailler les trajectoires professionnelles récupérées du générateur de 
biographies pour les faire dépendre en partie du scénario de retraite que l’on simule. Le 
dernier jeu de simulations qui sera présenté dans cet article illustrera cette possibilité.  

Pour ce qui concerne la structure entièrement modulaire du bloc retraites, elle se justifie par 
le fait qu’il est totalement impossible de prévoir ex ante l’ensemble des scénarios de retraite 
et la diversité des variables d’output qu’il sera demandé de produire au modèle. L’approche 
« boite à outils » permet de se ménager le maximum de possibilités dans ce domaine, et elle 
a deux avantages annexes :   

• D’une part, le principe consistant à avoir un programme différent pour chaque 
simulation est un moyen d'assurer une meilleure traçabilité : toutes les hypothèses 
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qui ont servi à construire un fichier de résultats peuvent être reconstituées en 
retournant au code source du programme qui a généré ces résultats. Il n’y a pas 
besoin de prévoir une sauvegarde spécifique des hypothèses ayant servi à produire 
ces résultats. 

• Par ailleurs, la boite à outils mise au point pour le modèle peut aussi être (et a déjà 
été) utilisée pour d'autres applications (Bensalem et al., 2010). Elle peut servir à des 
microsimulations fondées sur des biographies autres que celles fournies par le 
premier étage, issues par exemple de sources administratives. On peut aussi les 
appliquer à des séries de cas-types. Multiplier les usages de cette boite à outils 
contribue à améliorer sa qualité.  

On va maintenant détailler l’un après l’autre le fonctionnement de ces deux blocs. 
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II - Le générateur de biographies démographiques et  professionnelles  

Le générateur de biographies part de l’enquête Patrimoine réalisée par l'INSEE en 2003.  
L’échantillon initial de Destinie contient environ 20 000 ménages et 65 000 individus, soit un 
sondage au 1/1 000ème mais, pour les travaux de développement ou la production de 
premiers résultats, un échantillon au 1/10 000ème de seulement 6 500 individus est 
également disponible. 

Hormis une gestion spécifique des liens de parenté qui était déjà une originalité du modèle 
Destinie 1 et qui a été entièrement reprise dans le nouveau modèle (encadré 1), le bloc 
démographique présente les caractéristiques usuelles de tout modèle de microsimulation 
dynamique. Les événements démographiques sont les unions, les séparations, les 
naissances d'enfants, les décès et les migrations. La mortalité dépend de l’âge, de la 
période et du genre : on utilise les tables de mortalité prospectives des projections 
démographiques de l’Insee3. La simulation de la migration consiste à ajouter chaque année 
dans la population des individus supplémentaires avec des caractéristiques démographiques 
tirées aléatoirement pour reproduire les caractéristiques principales des flux de migrants, en 
termes de structure par âge et de sex ratio4. Pour les autres phénomènes, les probabilités 
découlent d’équations dépendant de l’âge ou de la durée écoulée depuis l’évènement 
précédent, du genre et, en général, de l'âge de fin d'études qui est le marqueur social de 
référence du modèle Destinie. Elles sont reprises du dernier travail de mise à jour du module 
démographique de Destinie 1, qui s’était appuyé sur les données de l’Échantillon 
Démographique Permanent de l’Insee (Duée, 2005). 

Pour toutes ces équations, hormis la mortalité, les paramètres sont supposés constants au 
cours du temps. Ceci est à peu près cohérent avec le scénario central des projections de 
l’Insee qui est un scénario à migration et fécondité quasi constantes mais n’a pas de raison 
de donner des résultats totalement identiques à ceux de ces projections, ne serait-ce qu’en 
raison des fluctuations d’échantillonnage ou parce que le principe même de la projection 
n’est pas le même. Par exemple, une projection fondée sur des taux de fécondité par âge et 
une projection fondée sur des probabilités d’avoir une naissance supplémentaire selon le 
nombre d’enfants déjà eus et conditionnellement au fait d’être en union ne donnent pas 
forcément exactement les mêmes résultats. Or, quoiqu’on pense des mérites relatifs des 
deux approches, il est préférable d’avoir une microsimulation cohérente avec les projections 
disponibles par ailleurs : c’est ce qu’on appelle le problème de l’« alignement », i.e. de mise 
en cohérence entre une microsimulation et les messages donnés par les outils de projection 
traditionnels.   

Dans Destinie 2, cet alignement est assuré en ajustant les probabilités individuelles de 
réalisation des évènements pour lesquels on cherche à avoir cette cohérence. Ce calage 
concerne le nombre annuel de naissances ou de décès par genre et le solde migratoire. Il 
conserve les risques ou chances relatives de connaitre l’évènement considéré pour chaque 
individu concerné dans la population, mais majore ou minore le risque moyen de façon à 
obtenir, en espérance, le nombre d’évènements souhaités.  

Pour ce qui concerne le volet activité/emploi, le modèle tire parti de ce que l’Enquête 
Patrimoine fournit des informations sur les carrières jusqu'à l'horizon 2003. Cette description 
est même plus détaillée que dans les versions précédentes de l'enquête qui étaient utilisées 
par le modèle Destinie 1. Ceci devrait améliorer la qualité des projections fournies par le 
modèle. Pour chaque année au-delà de l'âge de sortie du système scolaire, nous savons ce 
qu'a été le statut de l’individu sur le marché du travail : salarié du secteur public ou privé, 
travailleur indépendant, chômeur, retraité ou inactif. La seule modification que nous 
appliquons aux données brutes de l'enquête est que nous n'utilisons pas l'information sur le 

                                                      
3 L’introduction de la mortalité différentielle est en chantier mais pas encore achevée à ce stade.  
4 En revanche, le modèle ne simule pas de sorties ni de migration de retour. Du point de vue des retraites, le fait de 

ne pas simuler de migrations de retour, à flux nets donnés, revient à simuler moins de migrants bénéficiaires de 
pensions, mais bénéficiant chacun de pensions plus élevées puisque découlant de carrières complètes à partir de 
leur entrée en France, alors que, dans la pratique, les caisses de retraite gèrent un très grand nombre de petites 
retraites de migrants n’ayant travaillé en France que pour des périodes limitées.  
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statut de retraité : comme on l’a déjà indiqué et comme on y reviendra encore plus loin, ce 
statut est ré-imputé par le simulateur de retraite. Pour les individus en âge de retraite, le 
fichier de biographies contient donc des prolongations de carrière fictives, sur la base du 
dernier statut d'activité connu. 

Les autres informations du fichier de biographies professionnelles qui ne découlent pas de 
l'enquête sont les séquences de salaires passés, elles aussi imputées à partir d'équations 
de salaires dont les variables explicatives principales sont le genre, l'âge de fin d'études et 
l'ancienneté dans l'emploi. 

Après 2003, toutes ces informations sont projetées. Les transitions entre états sur le marché 
du travail se font selon des processus markoviens de premier ordre dans lesquels les 
probabilités de transition sont estimées à partir des enquêtes emploi conduites par l'INSEE 
entre 1992 et 2002. Ces probabilités dépendent des caractéristiques individuelles, en nous 
limitant évidemment à des caractéristiques qui sont elles-mêmes disponibles dans le 
modèle. Les transitions dépendent de l'âge de fin d'études, de l'âge courant et de 
l'interaction entre les deux. Toujours selon le même principe, les transitions continuent 
d’avoir lieu sur le marché du travail au-delà des âges normaux de retraite, mais hors prise en 
compte du passage à la retraite qui ne sera simulé que par le simulateur de retraite.  

Deux points sont particulièrement importants dans cette version du modèle. D'une part les 
individus peuvent connaître des mobilités entre les secteurs privé et public en cours de leur 
carrière, ce qui permet au modèle de simuler des carrières de polypensionnés, alors que le 
modèle Destinie 1 supposait des carrières totalement homogènes, soit dans le privé, soit 
dans le public. D’autre part, comme pour les évènements démographiques, les probabilités 
de transition entre les différents statuts sont ajustées de sorte à donner des résultats 
cohérents avec les projections de population active construites par l'INSEE avec les 
méthodes classiques, pour tous les groupes d'âges quinquennaux jusqu’à 55 ans et 
séparément pour les hommes et les femmes jusqu'à l'horizon 2050, et également pour être 
cohérent avec les hypothèses que l’on se donne en matière de taux de chômage et la 
proportion de l'emploi public dans l'emploi total. 

Conditionnellement au statut sur le marché du travail, on projette enfin les salaires annuels 
en recourant aux mêmes équations de salaire que celles qui sont utilisées pour la 
reconstitution rétrospective des carrières, augmentées d’un terme représentant les progrès 
de productivité. Les variables microéconomiques qui déterminent le salaire sont l'âge de fin 
d'études, l’ancienneté dans l’emploi, introduite sous forme quadratique, et une composante 
stochastique incluant un effet fixe individuel et un résidu auto-corrélé. La part déterministe 
de ces équations est complètement différenciée entre les secteurs public et privé. Ces 
équations de salaire, à ce stade, ont été reprises telles quelles du modèle Destinie 1. Il s’agit 
d’un aspect du modèle sur lequel des améliorations devront être apportées assez 
rapidement. La forme des profils de salaire par âge est en effet assez déterminante pour 
certains résultats du modèle, par exemple la différence entre des systèmes calculant la 
retraite sur la base de la dernière année de carrière –comme dans le secteur public-, des 25 
meilleures années de la carrière –comme dans le régime de base du secteur privé- ou 
l’ensemble de la carrière, comme dans les régimes complémentaires par points.  
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Encadré 1 : La simulation des liens familiaux 

Une caractéristique du modèle Destinie 1 qui est totalement conservée dans cette nouvelle version est 
le fait de proposer une simulation complète des liens de parenté, l'idée étant qu'une telle information 
est utile pour de nombreuses questions liées au vieillissement, par exemple la projection du réseau 
d’aidants informels pouvant assister une personne âgée dépendante (Duée and Rebillard, 2004), où la 
simulation des comportements de transmission intergénérationnelle. 

Comment le modèle simule-t-il ce type de structure ? L'enquête Patrimoine de 2003 nous fournit des 
données démographiques assez riches. Puisqu'il s'agit d'une enquête auprès des ménages, 
l'ensemble des personnes cohabitant au sein d’un même ménage est connu et représenté dans 
l’enquête. Nous avons aussi de l'information sur les caractéristiques des enfants des personnes 
enquêtées, même lorsque ces enfants ne cohabitent plus avec leurs parents. Symétriquement nous 
savons si les parents des individus enquêtés sont encore en vie ou non. Sur la base de cette 
information, une pseudo-structure de parenté est générée au sein de l'ensemble de l'échantillon en 
complétant les liens familiaux internes aux ménages par des liens vers d'autres membres de 
l'échantillon utilisés comme proxys des parents ou enfants effectifs des personnes de l'échantillon. Ces 
liens artificiels sont créés en cherchant dans l'échantillon des pseudo-apparentés de caractéristiques 
aussi proches que possible de celles des parents réels que ce soit en termes d'âge, le niveau 
d'éducation, ou de statut sur le marché du travail. Par exemple, si on sait que la mère d’un individu i 
âgé de 50 ans est encore en vie et âgée de 75 ans, on cherche dans l’échantillon une veuve de cet 
âge ou d’un âge proche à qui on fait jouer fictivement le rôle de mère de l’individu i.  

Une fois que ces pseudo-liens ont été initialisés, leur évolution est facile à simuler. Il suffit en effet de 
constituer les unions entre individus de la population simulée, et d’alimenter l’échantillon par les 
naissances issues de ces unions, complétées, autant que de besoin, par l’ajout d’individus additionnels 
entrant par migration, de manière cohérente avec les flux migratoires des projections de population 
totale. Les liens de parenté pour les nouveau-nés sont donc automatiquement générés à la naissance. 

Le fichier de données qui en résulte est un fichier dont l’unité de base reste l’individu, qui est donc 
parfaitement cylindrique ce qui ne serait pas les cas avec un modèle dans lequel l’unité simulée serait 
le ménage. Mais ces enregistrements individuels sont liés les uns aux autres par un système de 
pointeurs qui répertorie l’ensemble des liens de parenté qui existent au sein de la population. Le mode 
de programmation retenu rend très facile la mobilisation de cette information : par exemple, une 
instruction de la forme age(pere(i)) retourne directement l’âge du père de l’individu i. 
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III - Construire une projection des retraites 

Une fois qu’un scénario de référence a été construit et stabilisé pour les trajectoires 
démographiques et professionnelles et que ses résultats ont été stockés dans des fichiers 
intermédiaires, le second bloc du modèle prend le relais pour la simulation de scénarios de 
retraite. On va maintenant préciser comment se font ces simulations.  

Comme on l’a indiqué, il n’existe pas de programme complet prédéterminé de simulation des 
retraites. Ce qui est proposé à l’utilisateur est plutôt un ensemble de librairies d’utilitaires qui 
permettent la construction de programmes de simulation ad hoc. Dans les cas les plus 
simples, avec des sorties minimales, ces programmes se limiteront à quelques dizaines de 
lignes de code, mais leur taille peut ensuite être étendue sans limites en fonction du nombre 
et de la complexité des variantes qui sont envisagées et du nombre de variables d’output 
que l’on veut obtenir en sortie de la simulation. 

Les principales fonctionnalités offertes pour construire ces programmes sont les suivantes :  

• L’utilisateur a accès à un jeu complet de variables prédéterminées et qui n'ont donc 
pas besoin d'être redéclarées. Ceci inclut en premier lieu les variables socio-
économiques individuelles qui sont relues dans les fichiers produits par le 
générateur de biographies et une fonction est fournie qui permet à cette relecture 
d’être automatique. Les variables prédéfinies comprennent aussi la liste détaillée 
des paramètres de calcul des droits à retraite et l'ensemble des variables destinées 
à stocker les calculs intermédiaires ou les résultats finaux de la simulation des 
retraites. L'utilisateur peut ensuite rajouter à ces variables prédéterminées toutes les 
variables individuelles additionnelles qu'il peut avoir envie de calculer à partir de ces 
variables prévues par défaut. C'est aussi à lui qu'il revient de déclarer les variables 
macro qui serviront à stocker les résultats agrégés de la simulation. Celles-ci varient 
en effet d'un exercice de projection à l'autre, et il n'était donc ni possible ni 
souhaitable d'en définir la liste a priori.  

• L'utilisateur a ensuite accès à un ensemble de modules qui permettent de spécifier 
les règles de calcul des droits à retraite, selon la législation courante, ou selon une 
quelconque des législations passées. Pour donner un exemple concret, une 
instruction UseLeg(1994,1935) insérée dans le code du programme indique de fixer 
les différents paramètres de calcul des retraites aux valeurs qui étaient prévues en 
1994 pour les individus de la génération 1935. Ces valeurs sont celles qui 
prévaudront pour toutes les opérations qui suivront, jusqu'à nouvel appel de cette 
fonction. Si l'on souhaite appliquer une législation qui diffère des législations 
existantes ou passées, la démarche consiste à appeler la fonction UseLeg sur la 
législation la plus proche de celle qu'on souhaite simuler, puis de rajouter les 
instructions de modification du ou des paramètres de calcul des droits à retraite sur 
le ou lesquels portent la variante. 

• L’utilisateur dispose de fonctions permettant de simuler les options de 
comportement de départ en retraite et/ou le périmètre de ce qu’il veut calculer : par 
exemple, il peut choisir de simuler l’ensemble des droits, ou des droits excluant tel 
ou tel des avantages non contributifs offerts par le système de retraite. 

• L’utilisateur dispose d’une procédure simulant la décision de départ en retraite et 
générant les droits associés et leur revalorisation pour les années postérieures au 
départ en retraite. Cette fonction s’utilise à la fois de manière prospective, pour 
simuler les départs au-delà de l’année de démarrage de la projection et de manière 
rétrospective pour réimputer les départs passés lors du démarrage de la projection. 
Des fonctions analogues simulent les pensions de réversion ou le minimum 
vieillesse, lorsqu’on souhaite les inclure dans l’exercice de projection. 
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Tableau 1 : Principales fonctionnalités du modèle D estinie 2 
Fonctionnalités disponibles 

 Utilisations courantes Utilisations avancées 

Régimes couverts 
• Régime général, ARRCO-AGIRC, régime fictif unifié pour le secteur public, 

régimes de base de non-salariés 
• Simulation des polypensionnés 

Législations 

• Ensemble des législations 
rétrospectives et prospectives 

• Variantes sur mesure 
• Transition vers comptes 

notionnels (diverses options de 
champ et de calendrier) 

Composantes de 
la retraite 

• Droits directs, y compris minimum 
contributif et minimum garanti 

• Réversions 
• Minimum vieillesse 
• Neutralisation possible des 

divers avantages non 
contributifs 

Options de 
comportement de 

liquidation 

• Taux plein  
• Maximisation des sommes de droits actualisés  
• Arbitrage revenu/loisir instantané ou intertemporel (Stock et Wise)  
• Liquidation à âge exogène  
• Liquidation avec cible de niveau de pension. 

Types d’output 

• Pensions par régimes  
• Âges de liquidation  
• Taux de remplacement nets ou 

bruts  
• Tous types d’agrégats (via fonctions 

de tabulation intégrées) 

• Cas-types 
• Analyses par générations  
• Composantes intermédiaires 

du calcul des droits 
• Données calculées au niveau 

des ménages 
Fonctionnalités non disponibles, envisagées à court ou moyen terme 

• Mortalité différentielle  
• Départs carrières longues  
• Législation relative à la mise en retraite d’office  
• Accumulation du patrimoine 

 

• Enfin l'utilisateur a accès un ensemble relativement riche et flexible de procédures 
de tabulation incorporées, et également de procédures permettant l'exportation 
directe des résultats finaux vers des fichiers Excel.   

Au total, on peut donc voir le bloc retraite du modèle Destinie 2 comme un outil logiciel 
appliqué au calcul des retraites, conçu pour que la réalisation de variantes élémentaires 
reste aussi simple que possible, mais sans interdire a priori la construction de variantes 
complexes, moyennant évidemment une connaissance plus approfondie de la façon dont 
fonctionne l’instrument.   

Typiquement, pour une simulation élémentaire, ces instruments sont mobilisés en six 
grandes étapes organisées en deux boucles imbriquées sur la date et l'ensemble des 
identifiants individuels actifs à chaque date : 

• Pour chaque date on fait appel à la fonction qui relit les données issues du 
générateur de biographies, qu'il s'agisse des données initiales et rétrospectives ou 
de données projetées.  

• À date donnée, pour chaque individu, on fait appel à la fonction qui définit la 
législation qui doit lui être appliquée. On spécifie également les options de 
comportement. 

• On simule sur cette base l'éventuel départ en retraite et les droits associés. Ceci 
inclut la simulation rétrospective des départs en retraite passés lorsqu'il s’agit de la 
première année de la projection. Pour les années suivantes et les individus qui sont 
déjà en retraite, on se contente de procéder à la revalorisation de la pension. 
L'ensemble de ces opérations est effectué par appel d'une et une seule fonction, qui 
constitue la fonction centrale de la bibliothèque de programmes.  
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• On produit ensuite les tabulations souhaitées pour chaque date de projection. 

• À la fin de la projection, on sauvegarde les résultats de ces tabulations sous Excel.  

Ces deux boucles imbriquées sur la date et l’ensemble des individus simulés peuvent elles-
mêmes être emboités dans une boucle balayant plusieurs scénarios dont les résultats 
pourront faire l’objet de comparaisons globales ou individu par individu. 

Parmi l’ensemble de ces opérations, deux méritent des commentaires particuliers. La 
première est le fait de réimputer les retraites du stock initial plutôt que d’utiliser les 
observations directement fournies par l’enquête. L’autre concerne le menu d’options 
disponible pour simuler la décision de liquidation.  

Le choix d’imputer les âges de départs en retraite passés et les niveaux de pension associés 
sans utiliser les informations données dans l’enquête peut sembler paradoxal puisqu’il 
revient à se priver délibérément d’une information qui est disponible dans l’échantillon de 
départ mais il a deux avantages principaux. 

La première motivation a été de minimiser le risque de discontinuité au démarrage de la 
projection. Enchainer une situation initiale fondée sur des retraites observées et une 
projection fondée sur des retraites imputées crée deux risques de discontinuité. L’un vient du 
fait que le modèle de projection ignore forcément un certain nombre de caractéristiques fines 
des barèmes : les pensions calculées en flux ne peuvent donc être totalement cohérentes 
avec celles qui seraient parfaitement observées en stock. Le second risque vient de ce que  
les pensions observées en stock sont loin de l’être parfaitement : les niveaux auto-déclarés 
peuvent être sur ou sous-estimés par les déclarants, auquel cas il y a forcément 
incohérences entre les données du stock et les données simulées en flux. C’est pour éviter 
ces deux sources d’incohérence qu’on a pris le parti d’une simulation globale homogène du 
flux et du stock. Les niveaux de pension simulés peuvent s’en trouver légèrement biaisés, 
dans la mesure où le modèle de simulation n’est pas parfait, mais on a considéré qu’il valait 
mieux une projection à biais constant qu’à biais variable. 

Un second intérêt de cette façon de procéder est qu’elle rend assez facile la simulation de 
scénarios fondés sur des conditions initiales contrefactuelles. Par exemple, une demande 
typique est l’analyse de la contribution des réformes de 1993 et de 2003 à l’évolution de 
l’équilibre des systèmes de retraite et il s’agit d’un des exemples d’application du modèle 
qu’on présentera à la suite. Pour cela, il faut un scénario dans lequel la législation de 1992 
est maintenue jusqu’à la fin de la projection, et dans lequel les conditions initiales sont des 
conditions contrefactuelles reconstituant ce qu’aurait été le point de départ en 2003 en 
l’absence de la réforme de 1993. Ceci se fait facilement en modifiant la règle d’imputation 
initiale des pensions.   

Pour ce qui concerne les options de simulation du comportement de liquidation, elles sont au 
nombre de cinq. La première option consiste à supposer que les individus liquident leur 
retraite dès qu'ils atteignent le taux plein, à un âge qui dépend donc de leur durée de 
cotisation passée. Les deux options suivantes supposent que l'individu liquide à un âge 
maximisant une fonction d'utilité, qui peut être soit une fonction d'utilité instantanée, soit une 
fonction d'utilité intertemporelle, ce dernier cas correspondant au modèle de Stock et Wise 
(1990). 

Les deux dernières options font intervenir la notion d'équivalent patrimonial des droits à 
retraite, c'est-à-dire la somme actualisée des prestations attendues entre l'âge de liquidation 
et l’âge du décès. Dans un cas, on suppose que l'individu liquide à l’âge qui maximise cet 
équivalent patrimonial des droits à retraite. Dans l'autre cas, on suppose qu'il liquide dès que 
le report d'une année fait baisser cet indicateur, par exemple en raison d'une surcote 
insuffisante, et même si un report d'un montant supérieur pourrait éventuellement le faire 
remonter. 
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Encadré 2 :  
Choisir et paramétrer le comportement de liquidatio n 

Le modèle Destinie 2 offre un plus grand choix d’options de comportement de liquidation que ne le faisait 
le modèle précédent. Cette plus grande latitude doit faciliter les tests de sensibilité et éviter la focalisation 
sur une hypothèse de comportement unique. Mais bien utiliser cette latitude suppose de connaitre les 
hypothèses sous-jacentes à ces différentes options et leurs principales propriétés.  

Les grandes options.  

Parmi les options proposées par le modèle, celle postulant le départ au taux plein n’appelle pas de 
commentaires particuliers. Elle constitue une référence commode, mais on sait qu’il s’agit au mieux d’une 
approximation puisqu’une part des départs s’effectue d’ores et déjà hors de ce taux plein et cette part 
pourrait être amenée à s’accroître avec les éléments de flexibilité apportés par la réforme de 2003.   

Les options fondées sur la maximisation de l’équivalent patrimonial des droits à retraite prennent en 
compte le gain qu’il peut y avoir à reporter ou anticiper par rapport au taux plein, dès lors que le barème 
ne respecte pas parfaitement la règle de neutralité actuarielle. À ce titre, elles constituent donc une 
alternative intéressante. Mais elles supposent que l’individu n’arbitre qu’en fonction du rendement 
financier du système de retraite. Par exemple, deux individus atteignant le même maximum de droits 
actualisés au même âge partiront à ce même âge même s’ils ont des salaires ou conditions de travail très 
différents. En fait, il apparait que ce cadre d’analyse n’est pertinent que pour des individus qui auraient  
accès à des marchés financiers parfaits et qui peuvent découpler totalement décision de sortie du marché 
du travail et décision de liquidation, ce qui suppose également une totale liberté de cumul. Dans un tel 
contexte, il est raisonnable de supposer que l’individu liquide à l’âge qui lui permet d’obtenir le maximum 
de droits. S’il quitte le marché du travail avant cet âge, il finance la période d’attente en puisant sur son 
épargne ou en accumulant une dette qu’il remboursera après son passage à la retraite. S’il quitte plus 
tard, il profite de cette période de cumul pour accroître son patrimoine en prévision du moment où il 
arrêtera de travailler. Mais on voit qu’il s’agit là d’hypothèses fortes, au mieux valides pour une petite 
partie de la population.   

Le modèle d’arbitrage instantané entre revenu et loisir ou pénibilité du travail apparait plus réaliste et plus 
intuitif. Si κ est le paramètre de préférence pour le loisir ou de pénibilité, l’individu liquide dès que son 
taux de remplacement atteint la valeur de 1/κ. Une telle hypothèse fera jouer un certain rôle à la 
progressivité du barème : si le taux de remplacement atteint à 60 ans est inférieur à 1/κ mais si le barème 
est progressif, l’individu va reporter jusqu’à ce que la progressivité lui permette d’atteindre ce niveau. Mais 
on notera qu’il le fera d’autant plus vite que la progressivité est importante, et une fois atteint le taux de 
1/κ, l’individu liquide systématiquement et devient totalement indifférent à toute forme de bonification pour 
départ plus tardif, ce qu’on peut juger restrictif.  

Le modèle de Stock et Wise peut être vu comme une extension de ce modèle d’arbitrage instantané qui 
permettra d’éviter cet effet de seuil. Il suppose que l’individu fonde son choix sur une évaluation complète 
de ses flux de ressources futurs et en tenant compte de la durée totale de sa retraite. Pour une évaluation 
à l’âge courant a et un départ projeté à l’âge R, on suppose la fonction d’utilité intertemporelle :  
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où s(u|a) est la survie entre l’âge a et l’âge u, ω la durée de vie limite, p(R) le niveau de pension découlant 
du départ à l’âge R, w le revenu tant que l’individu n’est pas parti en retraite (salaire, allocation chômage, 
voire revenu nul si l’individu est inactif). Cette fonction d’utilité fait intervenir trois paramètres de 
préférences : un paramètre de substituabilité intertemporelle γ, le taux d’escompte ρ et enfin κ, l’indicateur 
de préférence pour le loisir ou de pénibilité du travail. L’individu liquide instantanément dès que U(a,a) est 
supérieur à tous les U(a,R) pour R>a.  

Calibrer le modèle de Stock et Wise : quelques repères 

Le problème de ce modèle est qu’il est plus complexe et ses propriétés demandent donc à être 
examinées plus en détail. Pour ce faire, on va se limiter au cas stylisé d’une durée de vie fixe, avec une 
fonction s(u|a) qui sera donc constante et égale à un jusqu’à l’âge ω, qui sera égal à l’espérance de vie.  
On notera Tr(a) le taux de remplacement pour un départ à l’âge a, soit Tr(a)=p(a)/w et la progressivité du 
barème sera mesurée par la dérivée p’(a)/p(a) qu’on qualifiera pour simplifier de taux de surcote. A priori, 
à taux de remplacement donné, une surcote plus élevée est incitative au report. La question est de savoir 
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si elle l’est systématiquement et de combien.  

Pour simplifier encore, on va considérer que l’individu se contente de comparer son niveau d’utilité pour 
un départ à l’âge courant et à l’âge a+da, sans prendre en compte le cas de barèmes complexes où il y 
aurait perte à reporter en a+da mais gain à reporter d’un montant supérieur. Sous cette hypothèse, il y a 
report si et seulement si la dérivée de U(a,R) par rapport à R est positive en R=a. Cette dérivée s’écrit : 
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Elle est donc positive si et seulement si :  
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c’est-à-dire si le taux de progressivité est supérieur à une valeur seuil qu’on pourra qualifier de surcote 
critique. On peut aussi parler de surcote « neutre » rendant l’individu indifférent entre la liquidation ou le 
report mais on notera qu’il s’agit d’un concept de neutralité « en bien-être », qui n’a aucune raison de 
recouper le concept purement financier de « neutralité actuarielle » : une surcote actuariellement neutre 
peut inciter ou ne pas inciter au report selon la façon dont l’individu pondère gains monétaires et 
préférence pour le statut de retraité.  

La figure E1 donne le profil de cette surcote critique en fonction de Tr(a), à l’âge a=60, pour T=80 avec 
κ=2, et pour différentes valeurs de ρ et γ.  La partie de la courbe située en dessous de zéro n’est donnée 
que pour mémoire. On ne s’intéresse dans la pratique qu’aux cas de barèmes non dégressifs  
correspondant à des surcotes positives ou nulles.  

L’examen des graphiques fait ressortir les points suivants :  

• Sauf si on était dans ce cas irréaliste de dégressivité du barème, l’individu reporte systématiquement 
son départ tant que son taux de remplacement reste inférieur à 1/κ, soit ici 50 %. Ceci est vrai quel 
que soit le niveau de surcote. 1/κ représente donc le taux de remplacement minimal souhaité. À point 
de départ du barème donné, il sera atteint d’autant plus rapidement que la progressivité est forte. 

• S’il n’y a pas de surcote, l’individu part exactement à ce taux de remplacement puisque, dès qu’il est 
franchi, on se retrouve aussitôt au-dessous de la frontière de report. 

• S’il y a surcote, il prolonge tant que le couple taux de remplacement-surcote le laisse au-dessus de la 
valeur donnée par la courbe. Par exemple, la figure de gauche indique que, avec ρ=0,1 et γ=0,5, 
pour un taux de remplacement de 80 %, l’individu ne reporte que si la surcote est supérieure à 5 %. 
Ou encore, dit d’une autre manière, si la surcote est de 5 %, l’individu liquide lorsqu’il atteint le taux 
de remplacement de 80 %.  

On notera par ailleurs que, dans le cas particulier d’individus sans revenu avant la liquidation, le taux de 
remplacement est formellement égal à l’infini : ces individus se situent totalement sur la droite du 
graphique. Ces individus seront en général totalement insensibles à la surcote. Pour eux, il n’y aurait 
report que si on avait  
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qui correspond à l’asymptote de la courbe, lorsqu’elle existe. Or les surcotes réelles sont largement 
inférieures à ces valeurs asymptotiques. Autrement dit, un individu sans autre revenu possible que la 
retraite liquide dès qu’il le peut.  

La figure E1 permet aussi de voir comment se déplace la frontière de report lorsqu’on modifie les valeurs 
des paramètres γ et ρ. Une hausse de l’un ou l’autre de ces paramètres augmente le taux de surcote 
requis pour inciter au départ. Dans le cas du paramètre ρ, ceci découle d’un effet d’impatience. L’individu 
sous-valorise le fait que le report lui permet une augmentation de son niveau de vie sur l’ensemble de la 
retraite : il est plus sensible au gain de bien-être immédiat qui résulte de l’arrêt d’activité. À la limite, pour 
ρ tendant vers l’infini, le modèle de Stock et Wise revient à un arbitrage fondé sur l’utilité instantanée, 
dans lequel l’individu liquide dès qu’il atteint un taux de remplacement de 1/κ. 
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Figures E1 : profils de la surcote-seuil en fonctio n de k, pour différentes valeurs de ρρρρ et γγγγ  
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Dans le cas du paramètre γ, ceci découle d’une plus faible substituabilité entre gains et pertes de bien-
être aux différents âges. L’individu privilégie le lissage inter-temporel de ce bien-être : sitôt qu’on a atteint 
un taux de remplacement suffisant, il faut une élévation très importante du niveau de vie dès l’âge a+1 
pour compenser le renoncement à une année de retraite. La surcote requise devient rapidement très 
importante dans le cas γ>1. Il y a toujours la même propriété de non-liquidation tant que Tr<1/κ, mais la 
courbe au-delà de ce seuil a une concavité tournée vers le haut et n’a plus d’asymptote. Cela veut 
notamment dire que, pour w=0 et Tr=+∞, il n’y a plus aucun niveau de surcote qui puisse retenir l’individu 
de partir. Ceci provient du fait que, avec γ>1, l’utilité à revenu nul est égale à moins l’infini, et n’importe 
quel niveau de pension, si faible soit-il, est préférable à cette situation. 

Ces quelques éléments indiquent de quelle manière peut être affiné le calibrage du modèle. Une stratégie 
pour rendre compte d’un faible effet incitatif de la surcote serait de fixer la préférence pour le loisir à un 
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niveau très élevé (Albert, Grave et Oliveau, 2008). Le problème est que ce type de paramétrage, sans 
surcote, autorise des départs à des taux de remplacement extrêmement bas. C’est pourquoi on propose 
de d’abord fixer le paramètre κ en fonction de ce qu’on pense être le taux de remplacement minimal 
auquel les individus sont prêts à partir, ce qui implique un κ modérément élevé.  

Pour ajuster l’âge de liquidation effectif et la sensibilité à la surcote, on peut ensuite jouer sur γ ou sur ρ. 
La figure montre que jouer sur γ ne réduit la sensibilité à la surcote qu’en passant à des valeurs de γ 
sensiblement au-dessus de 1, or passer à γ>1 oblige à gérer des utilités instantanées égales à moins 
l’infini pour un revenu nul.  

On privilégiera donc plutôt le jeu sur ρ, dont la signification est plus intuitive. Le scénario présenté dans le 
texte supposera un coefficient ρ assez élevé et avec une forte dispersion. À ce stade, il s’agit uniquement 
d’hypothèses exploratoires. Un calibrage plus précis du modèle devrait être conduit dans le futur, 
exploitant notamment la façon dont la réforme de 2003 a ouvert les choix de liquidation autour du taux 
plein. Il sera également intéressant de moduler ce calibrage selon diverses caractéristiques individuelles. 
On peut par exemple imaginer que κ soit croissant avec l’âge pour traduire une pénibilité du travail 
croissante, ou qu’il dépende du niveau de qualification ou de l’ancienneté dans l’emploi. Ces 
améliorations du modèle pourront faire l’objet de travaux ultérieurs. 

 

L'option Stock et Wise est celle qui suppose de déterminer le plus grand nombre de 
paramètres : non seulement le paramètre de pénibilité du travail ou de préférence pour le 
loisir, mais aussi un paramètre d’aversion au risque et un taux de préférence pour le 
présent. Elle nécessite aussi la prise en compte des probabilités de survie aux différents 
âges, ce qui est également le cas des deux options mobilisant l'équivalent patrimonial des 
droits à retraite. L'encadré 2 indique de quelle façon les différents paramètres de ce modèle 
de Stock et Wise influencent le choix de l’âge de liquidation. Le modèle a prévu que tous ces 
paramètres puissent être éventuellement variables d'un individu à l'autre. À ce stade leur 
calibrage reste préliminaire. Ce calibrage est délicat du fait que, jusqu'à présent, les âges de 
liquidation ont été fortement contraints par la structure des barèmes ou le droit du travail, qui 
incitaient ou contraignaient à partir exactement à l'âge du taux plein, ce qui donnait peu de 
marge pour l'identification des préférences individuelles. L'analyse de quelques expériences 
naturelles récentes commence à fournir des éléments qui permettront d'améliorer cette 
identification. Mais, même lorsque le paramétrage sera stabilisé, il restera utile de procéder 
à des tests de robustesse, consistant à simuler les mêmes variantes de législation avec 
différentes options de comportement et/ou différents paramétrages de ces options de 
comportement pour faire ressortir l'incertitude inhérente à ce type de projection. C’est la 
démarche qu’on adoptera dans la suite de ce texte. 

En dehors de ces options, il est aussi possible de faire fonctionner Destinie avec des âges 
de liquidation totalement exogènes, uniformes ou différenciés selon les individus. On peut 
par exemple réutiliser les âges de liquidation simulés dans un premier scénario de 
référence : ceci permet de calculer l'incidence d'un scénario de réforme à comportement de 
liquidation inchangé, puis de voir comment la modification des comportements permet aux 
individus de compenser les modifications de droits auxquelles ils font face à comportement 
inchangé.  

Pour illustrer le type de résultat qui peut être obtenu à l'aide de ce modèle Destinie 2, on va 
maintenant présenter deux ensembles de variantes, l'un consacré à impact des réformes 
passées, l'autre consacré à l'impact sur les retraites futures de différents scénarios de sortie 
de crise et de croissance à long terme.  
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IV - Un premier exemple de simulation : l’incidence  globale des 
réformes passées 

Pour illustrer quelques-unes des possibilités du nouveau modèle, on va commencer par 
examiner ses messages quant aux effets des réformes passées. Cet exercice mobilise la 
capacité du modèle à réécrire le passé sous des scénarios législatifs variés et à simuler les 
conséquences de ces scénarios sous des hypothèses de comportement elles-mêmes 
variables : on se focalisera sur la comparaison entre comportement de départ au taux plein 
et comportement selon le modèle de Stock et Wise.  

Les deux réformes principales qui ont eu lieu en France au cours des deux dernières 
décennies ont été celles de 1993 et de 2003. On ne va pas redonner le détail complet de 
ces deux réformes mais rappeler simplement leurs principales caractéristiques : 

• La réforme de 1993 a concerné la pension de base des salariés du secteur privé, 
fournie par le régime général d'assurance vieillesse. Elle a eu deux aspects 
principaux. Le premier a été d’instituer une augmentation graduelle du nombre 
d'années de cotisation requis pour accéder à la retraite à taux plein avant l'âge de 
65 ans, le faisant passer de 37,5 années à 40 années, à raison d'un trimestre par 
an, entre les générations 1933 et 1943. Le deuxième élément a concerné la formule 
du salaire de référence sur la base duquel est calculée la retraite, en instaurant le 
passage progressif d'un calcul sur les 10 meilleures années à un calcul sur les 25 
meilleures années de la carrière. Un troisième aspect de la réforme a entériné le 
principe d'une indexation sur les prix plutôt que sur le salaire moyen, aussi bien pour 
les retraites déjà liquidées que pour les salaires portés aux comptes. Mais ce 
principe avait commencé à être mis en œuvre dès la fin des années 80 ; on 
considèrera donc ici qu’il préexistait à la réforme et qu’il aurait été mis en œuvre 
même si aucune autre réforme n’était intervenue en 1993.  

• La réforme de 2003 a étendu aux salariés du secteur public le fait de devoir attendre 
40 années de cotisation pour bénéficier d'une retraite à taux plein puis elle a 
programmé un mouvement parallèle de ce critère de durée pour l'ensemble de la 
population, le portant à 41 ans en 2012, ce mouvement devant ensuite se prolonger 
parallèlement aux hausses à venir de l'espérance de vie. La réforme a aussi modifié 
la structure des pénalités ou incitations pour les départs avant ou après ce taux 
plein. Elle introduit une bonification pour les départs après le taux plein qui s'élève 
maintenant à 5 % par année de report de l'âge de liquidation, et elle a programmé 
une convergence des pénalités pour départs anticipés entre le secteur privé, où 
cette pénalité était assez forte, et le secteur public où elle était beaucoup plus 
limitée.  

Les scénarios que l’on va envisager consistent à neutraliser l’impact de ces réformes.  On a 
construit un scénario dit « 1992 » consistant à bloquer indéfiniment la législation aux règles 
qui s’appliquaient en 1992, un scénario dit « 1993 » consistant à appliquer la réforme de 
1993 mais en neutralisant la réforme de 2003 et enfin le scénario « 2003 » consistant à 
mettre en œuvre intégralement les deux réformes, y compris les révisions du taux de surcote 
intervenues depuis5. Comme on l’a déjà mentionné, les projections démarrent en 2003 qui 
est l'année de la dernière enquête patrimoine disponible. Dans le scénario sans aucune 
réforme le modèle reconstitue des conditions initiales fictives pour 2003 dans lesquelles le 
niveau des droits est légèrement plus élevé puisque découlant d'une législation plus 
favorable.  

Pour chaque scénario législatif, les résultats sont calculés sous deux hypothèses de 
comportement. La première est l’hypothèse dite « TP » dans laquelle chacun liquide sa 
retraite lorsqu'il atteint l'âge du taux plein. Cette hypothèse cadre avec l’existence d’un 

                                                      
5 En revanche, on ne prend pas en compte le passage à 70 ans de l’âge de mise à la retraite d’office dans le 

secteur privé, intervenu en 2010. En l’état, le modèle ne simule pas non plus les mesures « carrières longues » 
associées à la réforme de 2003.  
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comportement de « recherche du taux plein » mise en avant par plusieurs études récentes 
(Aubert, 2009 ; Bozio, 2010, Baraton, Beffy et Fougère, 2010) mais on peut se demander si 
elle est admissible en projection, compte tenu des marges de choix que la réforme de 2003 
a cherché à ouvrir de part et d’autre de ce taux plein. C’est pour tenter de capter l’effet de 
cette marge de choix qu’on recourt à l’option alternative Stock et Wise (hypothèse « SW »). 
On le fait avec un calibrage provisoire supposant une préférence pour le loisir présentant 
une certaine dispersion, avec un premier décile à 1,25  et un neuvième décile à 1,5, 
correspondant aux individus ayant la plus forte préférence pour le loisir et/ou connaissant les 
conditions de travail les plus pénibles. Il existe donc 10% d’individus qui sont potentiellement 
prêts à partir avec un taux de remplacement inférieur à 66%, hors effet incitatif éventuel de 
la progressivité du barème avec l’âge de départ. Pour le paramètre de substitution 
intertemporelle γ, on retient une valeur fixe de 0,5, sans variabilité interindividuelle. Et on 
suppose un niveau élevé de préférence moyenne pour le présent, avec un coefficient ρ 
allant de 1% à 20% par an entre le premier et le neuvième décile de sa distribution. On 
s’attend à ce que ce scénario conduise à peu de sensibilité des comportements à la mise en 
place de la surcote, ce qui est en ligne avec ce qui a été observé depuis 2003 (Albert, Grave 
et Oliveau, 2008 ; Benallah, 2010).  

On rappelle par ailleurs que cette option Stock et Wise du modèle ne suppose pas du tout 
que les individus ne sont soumis à aucune contrainte sur le marché du travail et peuvent 
toujours choisir librement l'âge auquel ils quittent l'emploi. Le générateur de biographies 
simule un nombre important de pertes d'emplois avant l'âge normal de la retraite et les 
individus qui arrivent en âge de liquider en étant sortis du marché du travail sont de fait très 
contraints en matière d’âge de liquidation. Ils n’attendent le taux plein que s’ils bénéficient de 
prestations de remplacement suffisantes et, pour ces individus, le dispositif de surcote n’a 
aucune valeur incitative.   

On dispose ainsi de six variantes, dont les autres hypothèses sont résumées sur le 
tableau 2. Au niveau économique, l’hypothèse commune à tous ces scénarios est celle d’un 
chômage de long terme égal à 7 % et d’une croissance annuelle de 1,5 % pour la 
productivité du travail et le salaire moyen.  

Quels sont les principaux messages de ces simulations ?  

L'option qui est choisie pour décrire le comportement conduit à quelques différences sur 
l’âge de liquidation au début de la projection (Figure 2), mais ces différences sont assez 
faibles, et ceci illustre la difficulté à inférer les paramètres de comportement à partir des 
observations passées. Dans un système qui crée une forte incitation à partir au taux plein, 
une grande majorité de personnes liquident exactement à l’âge auquel le taux plein est 
atteint, quel que soit le modèle de comportement retenu. Toutes les options donnent un âge 
de liquidation effectif de l’ordre de l’ordre de 61 ans, ce qui est à peu près conforme à 
l’observation. Les scénarios contrefactuels indiquent que cet âge aurait été légèrement plus 
bas sans réforme, mais de moins d’une demi-année. 

La différence entre les trois options devient progressivement plus forte au fur et à mesure 
que le temps passe. Le comportement de liquidation apparaît bien plus sensible au scénario 
de réforme sous l'hypothèse de départ au taux plein que sous l’hypothèse SW.  

Dans tous les cas, il y a hausse de l’âge de liquidation même dans le scénario sans aucune 
réforme, d’un peu moins d’une année, traduisant le fait que la condition de liquidation à 37,5 
années de cotisations aurait fini par mordre assez significativement sur des générations 
entrant sur le marché du travail de plus en plus tardivement. Les effectifs concernés 
augmentent a fortiori lorsque la contrainte passe à 40 ans dans le secteur privé –avec la 
réforme de 1993- et à 41,5 ans dans les secteurs public et privé –dans le scénario de la 
réforme de 2003. Avec l’hypothèse taux plein, ceci se traduit par deux années 
supplémentaires de décalage de l’âge de la retraite. En revanche, avec un tel 
comportement, l’évolution des décotes et des surcotes est totalement neutre par 
construction. 
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Tableau 2 : Hypothèses des variantes d’âge de liqui dation  
 

Hypothèses générales 

Démographie Scénario central Insee (fécondité 1,9, solde migratoire de 
100 000 par an) 

Productivité de long terme 1,5 % 
Chômage de long terme 7 % 

Paramètres des retraites 

Plafond de la sécurité sociale Indexé sur le salaire moyen 
Durée d’assurance Croissance jusqu’à 41,5 ans en 2020, stable ensuite 
Minimum contributif Indexé sur les prix 
Salaires de référence ARRCO et AGIRC Indexés sur les prix 
Valeurs du point ARRCO et AGIRC Indexés sur les prix 

Comportement de liquidation 

Hypothèse TP Liquidation au taux plein 

Hypothèse SW 

Modèle de Stock et Wise de paramètres 
k = LogLogistique avec D1=1,25 et D9 =1,5 
ρ = LogLogistique avec D1=1 % et D9 = 20 % 
γ = 0,5 

 

 

Figure 2 : Âges de liquidation selon scénario légis latif et hypothèse de comportement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Modèle Destinie 2 

 

C’est précisément pour prendre en compte les effets possibles de ces dispositifs qu’on 
recourt au modèle de Stock et Wise. Le paramétrage proposé pour ce modèle conduit à un 
âge initial plus élevé mais à une dynamique ultérieure beaucoup plus faible que dans 

60,5

61

61,5

62

62,5

63

63,5

64

2003-2010 2011-2020 2021-2030 2031-2040 2041-2050

60,5

61

61,5

62

62,5

63

63,5

64

2003-2010 2011-2020 2021-2030 2031-2040 2041-2050

Hypothèse SW Hypothèse TP 

Législation 

1992 

1993 

2003 



 24 

l’hypothèse taux plein. Au total, sous cette hypothèse SW, la hausse de l’âge de liquidation 
après réforme est de 1,5 an environ entre 2005 et 2050, dont près d’une année de hausse 
qui aurait été observée même sans réforme, alors que la hausse était de 2,5 ans dans 
l’hypothèse de départ systématique au taux plein.  

Tel que paramétré ici, le modèle SW se traduit ainsi par une proportion importante et 
croissante de décotants, et peu d’effets de la surcote. Il est difficile de départager a priori 
entre les vraisemblances relatives de ce scénario est d’un scénario plus proche de 
l’hypothèse TP. Seule l’accumulation de résultats sur les effets ex post de la réforme de 
2003 peut y aider. L’objectif de ces variantes était surtout de montrer l’incertitude qui entoure 
ces projections d’âge de la retraite, mais une question importante qui en découle est de 
savoir de quelle manière cette incertitude se reporte sur les projections financières. La figure 
3 reprend les deux scénarios législatifs extrêmes, sans aucune ou avec l’ensemble des 
réformes, et donne les chiffrages qui en découlent ou en auraient découlé sous les deux 
hypothèses de comportement. 

Sans aucune réforme, l’hypothèse de comportement a une incidence relativement forte sur 
la part des retraites dans le PIB, avec un niveau supérieur d’environ 1 point en moyenne 
dans l’hypothèse taux plein. Cet écart se manifeste dès le début de la projection6. 
L’explication de cet écart réside dans la non-linéarité des droits autour du taux plein. Le 
scénario SW mélange des individus partant avant le taux plein et des individus partant après 
ce taux plein. Or dans le système d’avant 2003, ces deux groupes étaient générateurs 
d’économies pour le système de retraite : les premiers parce qu’ils supportaient une décote 
plus forte qu’impliqué par la neutralité actuarielle, les seconds parce que leur durée plus 
courte de retraite n’était compensée par aucun relèvement sensible du niveau de pension. Il 
est donc normal que le scénario SW donne des masses de pension sensiblement plus 
faibles que le scénario taux plein, avec un effet qui tend d’ailleurs à s’accroître légèrement 
en projection, sous l’effet d’un accroissement de la proportion d’individus liquidant autrement 
qu’au taux plein. 

Avec la prise en compte des réformes de 1993 et 2003, on note tout d’abord des niveaux 
initiaux de dépense inférieurs d’environ 0,5 point de PIB en début de projection : ceci 
correspond à la prise en compte par le modèle des effets passés de ces réformes. L’écart 
entre scénario « taux plein » et scénario SW se maintient par ailleurs quelques années, mais 
disparait ensuite presque complètement.  

Un premier facteur de cette convergence est la montée en régime du nouveau système de 
surcote-décote. Avec ce nouveau régime, la dispersion des âges de retraite par rapport au 
taux plein devient quasiment neutre à long terme vis-à-vis du montant total des 
retraites versées : il y a compensation entre les effets sur les durées de service des 
pensions et les effets sur le niveau moyen de ces pensions. A plus court-terme, cet effet ne 
peut cependant pas expliquer la rapidité de la convergence. Celle-ci tient plutôt au fait que, 
comme le montrait la figure 2, l’hypothèse de départ à taux plein conduit à une accélération 
bien plus rapide de l’âge de la retraite. Or, même si la surcote-décote rend l’âge de départ 
neutre à long terme, une hausse rapide de celui-ci a pour effet de freiner temporairement la 
croissance des retraites, car l’effet de départs plus tardifs est immédiat sur le nombre de 
retraité et seulement très progressif sur la pension moyenne du stock. La trajectoire des 
dépenses avec départ à taux plein est ainsi moins dynamique à court terme. Comme elle 
part de plus haut, ce moindre dynamisme est un facteur d’accélération de la convergence 
vers la trajectoire de l’hypothèse SW à long terme.   

Au final, à très long terme, les deux hypothèses de comportement donnent des niveaux de 
dépenses quasiment identiques, supérieurs de deux à trois points au niveau initial alors que 
la hausse aurait été de 4 à 4,5 points de PIB en l’absence de réforme.  

                                                      
6 Évidemment, le fait de débuter la projection avec des niveaux de pension dépendant de l’hypothèse de 

comportement poserait problème en utilisation normale du modèle. Pour ces utilisations normales, il sera 
souhaitable d’avoir calibré le modèle de comportement rétrospectif de sorte à rendre compte au mieux du point de 
départ effectif en termes de masse des pensions.  
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Figure 3 : Part des retraites de droit direct dans le PIB courant, en %,  
selon scénario législatif et hypothèse de comportem ent 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Modèle Destinie 2, moyennes mobiles par périodes de cinq ans 
Lecture : les trois courbes en grise correspondent aux trajectoires sans réformes, les courbes en noir 
correspondent aux trajectoires après réforme. Le type de trait différencie les hypothèses de comportement (trait 
fin pour l’hypothèse taux plein, traits continus ou pointillés épais pour les hypothèses Stock et Wise) 

 

Figure 4 : Part des retraites dans le PIB en %,  
comparaison avec les projections 2010 du COR 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note : les résultats du COR couvrent un champ plus large, incluant notamment des pensions de réversion. 
Sources : Modèle Destinie 2 et COR (2010) 

10

11

12

13

14

15

16

17

2005 2010 2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045

SW-1992

SW-2003

TP-1992

TP-2003

 

10

11

12

13

14

15

16

17

2005 2010 2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050

COR

Destinie-SW

Destinie-TP



 26 

Ces résultats peuvent être confrontés à ceux des toutes dernières projections du COR 
puisque le scénario macroéconomique qui a été simulé correspond exactement à l’un des 
trois scénarios privilégiés dans ces nouvelles projections, en l’occurrence le scénario dit 
« c » (Conseil d’Orientation des Retraites, 2010).  

En termes d’âge de liquidation, les projections du COR apparaissent plus proches de 
l’hypothèse Stock et Wise que de l’hypothèse taux plein, malgré que ces projections ne 
soient pas directement basées sur ce modèle. Pour le régime général, le COR projette une 
augmentation de l’âge de liquidation de 1,3 ans aussi bien dans le régime général que dans 
la fonction publique, une variation qui est donc comparable à celle du scénario SW. Les 
chiffres exacts utilisés par le COR sont en effet une augmentation de 61,5 à 62,8 ans pour le 
régime général (moyenne des effets prévus pour les hommes et les femmes) et de 56,7 ans 
à 58 ans dans la fonction publique, avec dans ce dernier cas, un passage par un palier plus 
élevé de 58,5-58,7 ans entre 2025 et 2040. 

En ce qui concerne les ratios retraites/PIB, la confrontation est donnée sur la figure 4. La 
série projetée par le COR s’établit à un niveau systématiquement supérieur d’environ 2,5 
points, dû au fait qu’elle inclut la projection des pensions de réversion, alors que celles-ci 
n’ont pas été prises en compte dans cette première simulation.  Outre cet écart 
systématique en niveau, on note une pente plus faible des dépenses simulées par Destinie 
autour de 2030. En longue période, les résultats des deux exercices sont néanmoins assez 
parallèles, avec une hausse moyenne de deux points de PIB entre 2008 et 2050 et, dans les 
deux cas, une période de dégradation rapide en début de projection qui tient aux effets de la 
crise économique en cours. La section suivante va précisément approfondir l’effet de cette 
crise en examinant d’autres variantes, portant cette fois sur la croissance et le chômage 
plutôt que sur la législation et les comportements. 
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V - Simuler les effets à long terme de la crise éco nomique 

Les simulations de la section précédente ont été effectuées en ne reprenant qu’une seule 
des trois hypothèses macro-économiques des projections 2010 du COR, à savoir la variante 
« c » supposant un chômage de long terme égal à 7 % de la population active et une 
croissance de la productivité apparente du travail de 1,5 %  par an. Lors du même exercice, 
le COR a envisagé deux autres scénarios : une variante dite « b » avec la même hypothèse 
de productivité mais un chômage redescendant à 4,5 % en 2025, et un scénario « a » 
combinant cette hypothèse favorable de chômage avec une hypothèse de productivité 
remontant à 1,8 %.  

On a testé ces différents scénarios en nous limitant cette fois à la législation de 2003 et en 
nous focalisant sur l’hypothèse de Stock et Wise. Contrairement à la section précédente, les 
calculs de masse des pensions prendront maintenant en compte les droits dérivés et le 
minimum vieillesse.  

On a par ailleurs complété les trois scénarios « a », « b » et « c » par un scénario 
contrefactuel « hors crise » correspondant approximativement au scénario privilégié par le 
COR dans ses exercices de projection précédents, même s’il s’en écarte quelque peu : dans 
ce scénario, on annule l’effet sur la croissance de la crise en cours. On suppose que, à partir 
de la situation de 2003, l’économie converge de manière régulière vers un sentier de long 
terme avec un chômage à 4,5 % et une croissance annuelle de la productivité 
systématiquement égale à 1,8 % par an sur l’ensemble de la projection.  

La structure à deux étages du nouveau modèle pourrait soulever un problème pour la 
production de telles variantes macroéconomiques puisque la simulation des salaires et du 
chômage est réalisée par le générateur de biographies. En toute rigueur, il serait nécessaire 
de refaire tourner ce premier module dont la mise en œuvre est assez lourde. Mais, comme 
on l’avait indiqué plus haut, il est tout à fait possible de produire des évaluations rapides de 
variantes macro-économiques sans remonter à ce générateur de biographies. Pour ce faire, 
on commence par relire normalement les trajectoires d'emploi et de salaires que ce module 
simule par défaut, puis on les modifie à la marge, au niveau du programme de simulation 
des retraites, pour traduire les nouvelles hypothèses macro-économiques. Par exemple on 
rajoute aléatoirement des périodes d’emploi supplémentaires au niveau individuel pour 
rendre compte d'une hypothèse macro-économique de chômage moins défavorable. De la 
même façon, il est facile d'infléchir les trajectoires salariales pour traduire l'hypothèse de 
moindres progrès de productivité.  

Les trajectoires de produit intérieur brut associées à ces différents scénarios combinent les 
évolutions de chômage et de salaire moyen et sont construites sous l’hypothèse de 
constance de la part des salaires bruts dans la valeur ajoutée, qui a été tendanciellement 
vérifiée au cours des 25 dernières années (figure 5). Aucun des scénarios envisagés par le 
COR ne rattrape totalement l’évolution qu’aurait connue le PIB dans notre scénario sans 
crise7. Un rattrapage partiel a néanmoins lieu dans le scénario a, et celui-ci évolue à long 
terme de façon parallèle au scénario hors crise. Les deux autres scénarios divergent en 
revanche de manière continue, en raison de leur hypothèse de productivité moins favorable, 
à des niveaux légèrement différents correspondant au différentiel de taux de chômage mais 
pas tout à fait proportionnel à ce dernier car les chômeurs qui retrouvent du travail entre le 
scénario c et le scénario b ne sont pas représentatifs de la productivité moyenne. Ils ont une 
qualification en moyenne plus faible et leur retour au travail a un effet moins que 
proportionnel sur la masse salariale et le PIB.  

 

                                                      
7 On notera que l’exercice 2010 du COR simule pour sa part un scénario hors crise qui, lui, est totalement 

équivalent au scénario « a » à long terme, car partant d’un point légèrement moins favorable que le nôtre en 
2008. L’intérêt de notre jeu de scénarios est de permettre de voir l’effet d’une sortie de crise se traduisant par une 
perte de PIB en niveau, sans décrochage permanent du rythme de croissance. 
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Figure 5 : Projection du produit intérieur brut, ba se 100 en 2005 
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Source : Modèle Destinie 2, résultats en moyennes mobiles sur cinq ans. 

 

 

Figure 6 : Ratio retraites/PIB, en % 
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Source : Modèle Destinie 2, résultats en moyennes mobiles sur cinq ans. 
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Figure 7 : Ratio pension moyenne nette/salaire net moyen, en % 
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Source : Modèle Destinie 2, résultats en moyennes mobiles sur cinq ans. 

 

Hors crise, et sans nouvel ajustement au-delà de 2020, la réforme de 2003 limitait à environ 
1,7 point de PIB la croissance de la masse des retraites à l’horizon 2050 (figure 6). Par 
rapport à ce scénario hors crise, les trois autres scénarios se traduisent tous par une forte 
hausse à court terme de la part des retraites dans le PIB. L’effet est mécanique. À court 
terme, la masse des pensions est quasiment indépendante du contexte économique puisque 
les pensions déjà liquidées sont indexées sur les prix et les pensions des nouveaux 
liquidants résultent de leurs carrières passées. L’ensemble de l’effet de la crise sur le ratio 
passe donc par son dénominateur. Un décrochement du PIB de 6 points augmente de 6 % 
le ratio retraites/PIB. Si ce ratio retraites/PIB est lui-même de 13 %, ceci signifie une hausse 
représentant à peu près 0,8 point de PIB. Ce phénomène est commun aux trois scénarios  
a, b et c.  

À long terme, les résultats sont plus contrastés. Lorsque l’économie finit par retrouver le taux 
de croissance d’avant crise, la part des retraites dans le PIB finit par rejoindre la valeur  
qu’elle aurait eue sans le choc. En régime permanent, cette part des retraites dans le PIB 
est en effet totalement indépendante du niveau auquel se situe le sentier de croissance de 
l’économie : un niveau de PIB plus élevé se traduit simplement par des salaires et des 
retraites tous deux plus élevés, dans des proportions identiques. Le retour à la trajectoire 
d’avant crise est toutefois très lent. Pendant une longue période transitoire, on finance des  
retraites calculées sur la base de salaires correspondant à l’ancien sentier de croissance à 
l’aide de cotisations sur des salaires correspondant au nouveau niveau de la trajectoire. Il 
n’y a que quand l’ensemble des retraités ont eu des carrières dans cette trajectoire d’après 
crise que la convergence est totale, donc au-delà de l’horizon de projection de 2050.  

Le scénario de rupture de croissance conduit pour sa part à un accroissement du ratio 
retraites/PIB qui ne se résorbe pas, même à très long terme. La raison réside dans 
l'interaction qui existe entre la croissance économique et les règles d'indexation. L’indexation 
sur les prix plutôt que sur les salaires conduit à un décalage entre la retraite et les salaires 
courants. C’est sur ce mécanisme que s’est appuyée la réforme 1993 pour limiter la 
croissance des dépenses de retraite. Or, cet effet est d’autant plus faiblement à l’œuvre que 
la progression des salaires est lente. À la limite, si la croissance de la productivité est nulle, 
l’indexation sur les prix conduit exactement au même résultat que l'indexation sur les 
salaires. C’est la limite de politiques qui cherchent à contrôler l'évolution des retraites en 
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s’appuyant principalement sur cet instrument de l'indexation. Elles sont efficaces si la 
croissance est rapide et beaucoup moins lorsque la croissance est lente. 

 

Encadré 3 
Impact du rythme de croissance sur le ratio retrait es/PIB 

On peut proposer une justification analytique des effets des hypothèses de croissance sur le 
rapport retraites/PIB ou, de manière équivalente, sur le rapport retraites sur salaire, à 
partage donné de la valeur ajoutée. Cette justification analytique permettra également de 
distinguer deux sources possibles de croissance des salaires, selon qu’elle résulte d’effets 
de période qui s’appliquent à chaque date à l’ensemble des groupes d’âge, ce qui est le cas 
envisagé dans le texte, ou plutôt d’effets de génération, i.e. uniquement une remontée des 
trajectoires salariales pour les nouveaux entrants sur le marché du travail. Il n’est pas 
évident a priori que les effets sur l’équilibre des retraites soient les mêmes et il est donc 
intéressant de les distinguer.  

Pour ce faire, on suppose que le profil des salaires par âge et par date w(a,t) est la 
résultante de trois effets : un effet d’âge pur correspondant au profil de référence w(a), un 
effet de période se traduisant par un terme exponentiel de coefficient ρp et enfin un effet de 
génération, dit encore de cohorte, également de forme exponentielle avec un coefficient ρc. 
Le taux de croissance global de l’économie est la somme de ces deux effets, ρ=ρp+ρc. On 
écrit donc :   

t)at(tc pcpc ee)a(wee)a(w)t,a(w
ρ−ρρρ ==  

On note que l’effet de cohorte tire dans un sens descendant le lien entre salaire et âge à 
date donnée : plus la croissance est rapide, plus les jeunes sont en situation favorable par 
rapport aux travailleurs plus âgés puisqu’ils appartiennent à des générations plus récentes. 

Sur cette base, on commence par calculer le niveau de retraite de la cohorte c, qui, avec 
indexation sur les prix, correspond au niveau de prestation qu’elle touchera sur l’ensemble 
de sa retraite. On suppose un âge de retraite de 60 ans. Elle liquide donc à la date c+60 et 
on suppose que sa pension est calculée sur la base des salaires qu’elle a touché entre l’âge 
x et l’âge 60, soit donc entre les dates c+x et c+60. On peut ainsi écrire : 
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On en déduit la masse totale des pensions versées à la date courante, sous l’hypothèse 
d’une population stationnaire de survie s(a) et en supposant un âge limite ω.  

∫∫

∫ ∫

∫

ρω ρ−ρ

ω ρ−ρ

ω

τ=








τ=

−=

60

x

a

60

at

60

60

x

u)at(

60

dae)a(wda)a(see

da)a(sdue)u(we

da)a(s)at(p)t(P

p

p  

De la même manière, on calcule la masse des salaires à la date t, en supposant un début 
d’activité vers 20 ans : 
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On en déduit le ratio retraites/masse salariale qui, en régime permanent, va être 
indépendant de t :  
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Le problème est d’évaluer la sensibilité de ce ratio aux variations de ρp et ρc. On va le faire autour de 
ρp et ρc égaux à zéro. De manière générale, pour une fonction f(a) quelconque, on peut écrire : 
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et Af(0) correspond à l’âge moyen, entre α et β pour le phénomène décrit par la fonction f. Dans le cas 
présent, il vient donc, en supposant pour simplifier une fonction w(a) indépendant de l’âge et une 
fonction s(a) égale à un jusqu’à ω : 
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Si la retraite est calculée sur la base des 25 dernières années de la carrière, il faut prendre x=35. On 
supposera par ailleurs ω=90. Il vient ainsi : 
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Considérons alors une élévation de la croissance de 0,3 point qui passerait uniquement par des effets 
de période correspond à dρc=0 et dρ=dρp=0,003. Selon la formule proposée, elle conduit à une 
variation de (47,5-75)x(0,003)=(-27,5)x(0,003) pour le logarithme de P/W, soit une baisse de 8,25 %. 
Le facteur 27,5 correspond à l’écart entre l’âge moyen de perception de la pension et l’âge médian de 
la période d’activité prise en compte pour le calcul de la pension.  

Si la même élévation de la croissance passait uniquement par des effets de génération, on aurait 
dρp=0 et dρ=dρc=0,003 et l’effet serait de (40-75)x(0,003)=(-35)x(0,003) pour le logarithme de P/W, soit 
une baisse de 10,5%. L’effet est plus fort, le nouveau facteur de -35 correspondant cette fois à l’écart 
entre l’âge moyen des cotisants et l’âge moyen des retraités.  

Les deux hypothèses conduisent ainsi à des ordres de grandeur proches mais néanmoins légèrement 
différents et qui ne découlent pas exactement des mêmes mécanismes. Les deux effets ne seraient 
identiques dans le cas d’une retraite calculée sur la base des salaires de l’ensemble de la carrière. 

 

L’ordre de grandeur du surcroît de part des retraites dans le PIB qui découle d’une perte de 
0,3 point de taux de croissance est d’environ un point. Cet ordre de grandeur peut se justifier 
de manière formelle (cf. encadré 3) ou plus intuitive. Dans un système où les retraites sont 
calculées sur la base des 25 dernières années de carrière (supposées être les meilleures) et 
où les retraites et les salaires portés aux comptes sont indexés sur les prix, le retraité 
moyen, âgé de 75 ans, touche une retraite calculée sur la base d’un salaire remontant à 
27,5 ans. Les retraites suivent donc les salaires avec 27,5 ans de retard. Si la croissance est 
plus lente de 0,3 point par an, l’incidence de ce retard est plus faible de 0,3x27,5, et le ratio 
retraite/salaire est donc plus élevé de 8,25 %. La masse des retraites rapportée à la masse 
des salaires courants ou au PIB s’accroit du même taux. Si le ratio retraites/PIB est de 13 % 
à long terme dans un scénario de croissance à 1,8 % par an, il est ainsi supérieur d’environ 
un point dans un scénario de croissance à seulement 1,5 % par an. 

Ces écarts sont à peu près ceux qui sont constatés sur la figure 6 en termes de ratio 
retraites/PIB et sur la figure 7 en termes de ratio pension moyenne nette/salaire moyen net. 
Sur ce dernier graphique, on mesure aussi l’ampleur de la baisse du taux de remplacement 
induite, avec ou sans crise, par la fin de la montée en régime des effets des réformes 
passées. Le rapport entre pension nette et salaire net chute d’environ 25 % à 30%, passant 
de 58 à entre 40 % et 45 % en fin de période. On mentionnera que cette baisse ne découle 
qu’assez peu de baisses à venir des taux de remplacement car les effets des réformes 
passées sur le taux de remplacement du flux de liquidants ont pratiquement achevé leur 
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montée en régime : par exemple, le passage des 10 aux 25 meilleures années de la carrière 
s’est achevé en 2008. Cette baisse tient surtout à la diffusion progressive de cet effet dans 
le stock de retraités, et à la fin de la montée en régime de l’indexation des retraites sur les 
prix plutôt que les salaires.  

Comme dans la section précédente, ces résultats de Destinie peuvent être confrontés à 
ceux des projections du Conseil d’Orientation des Retraites. Cette comparaison est 
proposée pour les scénarios a, b et c sur la figure 8, cette figure donnant non seulement les 
résultats de l’hypothèse de comportement SW1, mais aussi ceux de l’hypothèse taux plein. 
On constate que, en moyenne, les variantes Destinie encadrent assez bien les résultats des 
projections du COR. Les deux seuls points de discordance importante sont le moindre 
dynamisme des pensions simulées par Destinie autour de 2030, et le fait que Destinie 
simule un plus faible écart que le COR entre les scénarios b et c. Le premier point a déjà été 
souligné à la section précédente et devra faire l’objet d’analyses complémentaires. Le 
second s’explique en revanche assez bien par un effet de composition. Destinie prend en 
compte le fait que l’hypothèse basse de chômage conduit à retrouver en emploi des 
individus dont le niveau de salaire est en moyenne plus faible que celui de la population 
globale, d’où un effet moins que proportionnel sur les ressources du système de retraite.  

 

Figure 8: Ratio ensemble des retraites/PIB, en % : comparaison Destinie/COR 
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Note : les résultats du COR couvrent un champ plus large, incluant notamment des pensions de réversion. 
Sources : Modèle Destinie 2 et COR (2010) 

 

Naturellement, un exercice tel que celui qu'on vient de présenter pourrait être raffiné dans 
beaucoup de directions. Des simulations différenciant les effets de la crise pour différents 
groupes socio-économiques permettraient d'étudier les conséquences distributives à long 
terme pour le niveau de vie des retraités. En l’état, l'impact de la crise sur les individus 
qu’elle affecte est atténué par certaines des caractéristiques du système : les années 
passées au chômage sont validées comme des années de contribution normale, tout au 
moins quand il s'agit d'années de chômage indemnisé, ce que le modèle suppose par 
défaut. Par ailleurs la règle des 25 meilleures années protège partiellement les retraités 
contre les conséquences de chocs transitoires sur leurs salaires.  Les résultats pourraient 
donc être différents avec d'autres modes de fonctionnement du système de retraite, tels que 
le système en comptes notionnels, que le nouveau modèle permet également de simuler.  
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Conclusion 

Les exemples que l’on vient de présenter ont tous été des exemples de résultats macro-
économiques. On souligne leur caractère provisoire. Ils illustrent une partie de ce que peut 
produire le modèle mais sur la base d’un calibrage et de calages qui ne sont pas encore 
totalement stabilisés. Une fois que cette stabilisation sera assurée, c’est pour la production 
de résultats désagrégés qu’un modèle de microsimulation a le plus d’avantages comparatifs. 
Des exemples de résultats par catégories de population sont donnés dans Blanchet et Le 
Minez (2010), qui analysent l’évolution d’un type particulier d’indicateur du niveau des droits 
à retraite, les indicateurs dits d’engagements implicites, à la suite des réformes de 1993 et 
2003.  

D’autres applications ont d’ores et déjà commencé à être explorées et on rappelle par 
ailleurs que, comme annoncé en introduction, l’orientation souhaitée pour le modèle est de 
diversifier ses applications à d’autres champs que la retraite stricto sensu. Sa nouvelle 
structure plus souple et plus modulaire devrait, à terme, faciliter cette diversification. Des 
travaux sont en cours dans le domaine de l’assurance-maladie (Albouy, Davezies et 
Debrand, 2010). Un renouvellement des travaux déjà conduits avec Destinie 1 dans le 
domaine de la dépendance interviendra probablement dans un proche avenir. Enfin, une des 
raisons qui avait initialement conduit à baser le modèle sur l’enquête patrimoine était d’en 
faire aussi un outil d’analyse des complémentarités, au niveau individuel, entre droits à 
retraite et accumulation patrimoniale. Cette extension du modèle n’avait pas pu être menée 
à terme avec le modèle Destinie 1 mais est actuellement en chantier sur la base du nouveau 
modèle Destinie 2.   
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